
Comment ça marche ?

         Voyager mieux

Accès au bus
•   Préparez votre monnaie ou votre titre de transport.
•   Le bus arrive, faites signe au conducteur et montez uniquement  

par la porte avant.
•   Si vous avez un titre de transport, validez-le systématiquement  

à chaque montée, dans le cas contraire, vous devez vous munir  
d’un ticket auprès du conducteur.

Sécurité
•   Aucun voyageur ne peut monter ou descendre en dehors des arrêts.
•   Pendant le voyage ne restez pas sur les marches et libérez l’accès aux portes.
•   Descendez uniquement par les portes situées au milieu ou à l’arrière du bus.
•    Il est interdit aux voyageurs : 

-  de parler sans nécessité au conducteur pendant la marche du véhicule.
   - de porter atteinte à la sécurité publique.
   - de transporter des matières dangereuses et armes.

Ambiance à bord
•    Il est interdit aux voyageurs : 

- de pratiquer toute forme de mendicité. 
- de fumer. 
-  de dégrader, détériorer les équipements et installations  

à bord du bus, sous peine de contraventions.
•   Cédez votre place aux personnes âgées et aux personnes à mobilité réduite.

Voyager avec un enfant
•   Les enfants de moins de 4 ans sont transportés gratuitement.
•   L’accès est interdit aux enfants de moins de 8 ans non accompagnés.
•   Les poussettes et véhicules d’enfants sont admis et doivent  

être tenus immobilisés.

Voyager avec un animal, un colis ou un bagage
•   Sont admis les animaux domestiques de petite taille transportés  

dans un panier fermé et les chiens guide-aveugle tenus en laisse.
•   Seuls les bagages à main ou petit colis peuvent être transportés  

par un usager.

Objets trouvés et réclamations
•   Les objets trouvés sont remis au kiosque du STAC.
•   Toute réclamation doit être portée auprès du kiosque du STAC.

Amendes et contraventions
•   En cas d’absence de titre de transport ou de titre de transport non 

valable, vous pouvez être soumis à une amende forfaitaire selon le 
barème suivant :

Flexo et Resago : le transport sur mesure

Flexo et Resago !
Une nouvelle façon de se déplacer, souple et modulable.

FLEXO

FLEXO est un service à mi-chemin entre la ligne régulière et le transport  
à la demande. FLEXO prolonge le réseau plus tard le soir avec 3 bus au départ  
de la gare de Creil en correspondance avec les trains arrivant de Paris et à 
destination de toutes les communes de l’agglomération. 

•   FLEXO 1 : Gare de Creil vers Montataire, les Fonds et le quartier de Gournay 
•   FLEXO 2 : Gare de Creil vers le Plateau Rouher, les Cavées et Moulin à vent
•   FLEXO 3 : Gare de Creil vers Villers-Saint-Paul et l’Est de Nogent-sur-Oise

Les lignes FLEXO fonctionnent : 
•   du lundi au samedi avec un départ de la gare de Creil à 20h50 et 21h50
•   le dimanche et fêtes avec un départ de la gare de Creil à 19h et 20h.

Comment ça marche ?
Le service FLEXO est accessible à tous, sans réservation. Avant l’heure de départ  
en gare de Creil, les voyageurs montent dans le bus et signalent au conducteur  
leur arrêt de descente. En fonction des arrêts à desservir, le conducteur adapte  
son itinéraire.

RESAGO

Resago est un service de transport collectif à la demande. 
Les départs proposés sont déclenchés uniquement sur demande,  
par réservation auprès de la centrale de réservation « Oise Mobilité ».

3 lignes RESAGO existent :  
           gare de Creil  ZI de Villers et du Pont de la Brèche à Villers-Saint-Paul 

- du lundi au vendredi de 7h30 à 18h, avec 4 allers-retours
           gare de Creil  Parc Technologique Alata  

- du lundi au vendredi de 7h30 à 18h, avec 4 allers-retours
           gare de Creil  Saint-Vaast-lès-Mello  

- du lundi au dimanche, de 5h40 à 20h30

Pour réserver c’est simple : 
•    contactez la centrale de réservation  

Oise Mobilité au  
(du lundi au samedi de 8h à 19h, hors jours fériés) ou par e-mail  
réservation-tad@oise-mobilité.fr

•   enregistrez votre réservation auprès d’un opérateur en donnant votre nom,  
votre arrêt de montée et de descente.

Où se renseigner

Par téléphone
•   Agence Oise Mobilité 

Pour toute demande d’informations sur les Transports  
(horaires, arrêts, itinéraires), la centrale d’informations voyageurs  
Oise Mobilité est à votre disposition du lundi au samedi de 8h à 19h 

•   STAC - Tél : 03 44 66 89 89 - Du lundi au vendredi de 7h à 19h  
et le samedi de 9h à 14h (sauf jours fériés)

•   Communauté de l’Agglomération Creilloise 
Tél : 03 44 64 74 74 - Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30  
à 17h30 et le vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.

Dans les agences
•   STAC 

- Kiosque du STAC - (parvis de la gare SNCF) -  
  Place Charles de Gaulle - 60100 CREIL. 
- Siège Social - 38 rue de Lattre de Tassigny - 60100 CREIL

•   Agence Oise Mobilité - 19, rue Jacoby - 60000 BEAUVAIS.

Par internet
•   www.oise-mobilite.fr - Agence Oise Mobilité
•   www.creilbus.fr - STAC
•   www.agglocreilloise.fr - Communauté de Communes  

de l’Agglomération Creilloise

Aux bornes d’information voyageurs
Con sultez en temps réel les heures de départ des bus sur les bornes 
installées aux principaux arrêts et sur le panneau d’information  
sur le parvis de la gare. 

Des nouvelles lignes pour tous vos besoins

Les 5 nouvelles lignes de bus du réseau STAC relient 
tous les jours les différentes communes de la 
Communauté de l’Agglomération Creilloise (CAC) : Creil, 
Nogent-sur-Oise, Montataire, et Villers-Saint- Paul.

Elles desservent les lieux importants de l’agglomération : 
la gare de Creil, les centres Villes, l’hôpital de Creil, les établissements scolaires, 
les centres commerciaux, les cinémas et médiathèques, les mairies, les zones 
d’activité et industrielles…

Ligne A

Ligne structurante du réseau, la ligne A relie Montataire à Creil. Elle circule 
du lundi au samedi de 5h à 21h, avec un bus toutes les 10 à 13 mn, et les 
dimanches et jours fériés de 9h30 à 19h, avec un bus toutes les heures.

Ligne B

La ligne B relie le quartier des Cavées à Creil aux Fonds de Nogent  
à Nogent-sur-Oise. Elle circule du lundi au samedi de 5h00 à 21h00  
avec un bus toutes les 16 minutes, et les dimanches et jours fériés  
de 9h30 à 19h, avec un bus toutes les heures.

Ligne C

La ligne C relie la place des trois Rois de Nogent-sur-Oise à l’Hôpital de Creil. 
Elle circule du lundi au samedi de 5h à 21h, avec un bus toutes les 20 à 24 mn 
vers la gare de Creil et toutes les 40 à 48 mn vers l’hôpital de Creil, et le dimanche 
et jours fériés de 09h30 à 18h30, un bus toutes les heures vers la gare de Creil.

Ligne D

La ligne D relie Villers-Saint-Paul à la Porte de Creil. Elle circule du lundi  
au samedi de 5h à 21h, avec un bus toutes les 20 à 24 mn vers la gare de Creil 
et toutes les 40 à 48 mn vers la Porte de Creil, et le dimanche et jours fériés  
de 9h30 à 18h30, un bus toutes les heures vers la gare de Creil.

Ligne E

La ligne E relie la gare de Creil au Cinéma Multiplexe de Montataire.  
Elle circule du lundi au samedi de 6h à 20h, avec un bus toutes les 30 minutes. 

Titre de transport non valable 30 e€

Absence de titre de transport 45 e€

Outrage ou insulte à agent, dégradation volontaire, 
trouble à l’ordre public (contravention de 4ème classe) 160 e €

Frais de dossier 38 e€
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Où acheter votre titre de transport ?

Auprès des Conducteurs
•   Ticket Unitaire

Au Kiosque du STAC
•   Tous les titres sauf le Pass solidarité (voir le CCAS de votre commune).

Auprès des dépositaires

Creil

Café - Tabac « 4.2.1 » 30, avenue Jules Uhry
Café - Tabac « Le Balto » 8, rue Gambetta
Café - Tabac « L’escale » 182, rue Jean Jaurès
Café - Tabac « Le Gavarnie » 30, rue Descartes
Café - Tabac « Le Café des sports » 45, quai d’Amont
Tabac - « La Civette du Parc » 32, rue de la République
Tabac - Librairie 7, rue de Gournay
Tabac - Loto « Le Narval » 55, rue Henri Dunant
Tabac du Moulin Passage Jean Goujon
Tabac - « Le News » Place de l’église

Montataire

Café - Tabac « Le Nemrod » 84, rue Anatole France
Café - Tabac « Le Jean Bart » 65, rue Jean Jaurès
« Le Café du commerce » 18, rue de la République

Nogent-sur-Oise

Tabac - « La Civette des 3 Rois » 111, rue Général de Gaulle
Tabac - Librairie « Le Rexy » 32, avenue Saint Exupéry
Café - Tabac « Le Pont Royal » 30, rue du Pont Royal

Villers-Saint-Paul

Café - Tabac « Le Galia » 22, rue Jules Uhry

Edito Guide du Voyageur Quel titre de transports choisir ?

Vous voyagez occasionnellement.
Le ticket unitaire
•   En vente uniquement auprès du conducteur.

•    Un voyage = 1 heure de trajet toutes  
correspondances comprises. 1 ticket : 0,90 e€

Le Billet sans contact
•   Disponible et rechargeable au kiosque  

du STAC, auprès des dépositaires et à la 
borne de rechargement et de consultation 
qui sera située sur le parvis de la gare de Creil.

•   Un voyage = 1 heure de trajet toutes correspondances comprises.
•   Ce billet est non nominatif donc utilisable par plusieurs personnes.

Billet de 5 voyages : 3 e€- Billet de 10 voyages : 5,50 e €
Gardez précieusement votre billet.

Vous voyagez regulièrement.
Le Pass mensuel rechargeable

•   Pour obtenir votre Pass, demandez 
le formulaire au kiosque du STAC ou 
téléchargez-le sur les sites www.creilbus.fr  
et www.oise-mobilite.fr

•   Remettez le formulaire au kiosque du STAC accompagné  
de votre règlement ainsi que des pièces justificatives demandées.

•    Nombre de voyages illimités pendant 1 mois.
•   Valable du premier au dernier jour du mois.
•   Rechargez votre Pass tous les mois au kiosque du STAC, auprès des 

dépositaires et sur la borne qui sera située sur le parvis de la gare de Creil.
•    Le Pass est nominatif donc utilisable par une seule et même personne.

Moins de 26 ans : 7 e par mois
26 ans à 59 ans : 15 e par mois
Plus de 60 ans : 10 e par mois 

Attention, pour être en règle, les pass ou les billets  
doivent être validés à chaque montée.

Présentez-vous 
quelques minutes 

avant l’arrivée  
du bus.

 1
Préparez  

votre billet,  
votre pass ou  

votre monnaie.

2 Montez  
par la porte 

avant.

Si vous n’avez pas 
de billet ou de pass, 
achetez votre ticket 

unitaire auprès  
du conducteur.

 4

 3

Pupitre 
conducteur

Lorsque la lumière 
verte s’allume avec  

un bip sonore,  
vous pouvez passer 
vous êtes en règle.

 6
passle

Syndicat Mixte des Transports Collectifs de l'Oise

passle

Valideur

Si vous avez  
un billet ou un 

pass, présentez le 
devant le valideur 

ou le pupitre  
du conducteur.

5 5

2
passle

ts

Syndicat Mixte des Transports Collectifs de l'Oise

passle

Syndicat Mixte des Transports Collectifs de l'Oise

Syndicat Mixte des Transports Collectifs de l'Oise

billetle

billetle

Ce billet sans contact est utilisable et rechargeable 

uniquement sur le réseau émetteur ; Ne le jetez pas…

Il doit être validé à chaque montée.

Vous pouvez recharger plusieurs fois le type de titre 

acheté lors du 1er chargement (tickets à l'unité ou 

carnets de tickets).

sans contact

Syndicat Mixte des Transports Collectifs de l'Oise

billetle

Ce billet sans contact est utilisable et rechargeable 

uniquement sur le réseau émetteur ; Ne le jetez pas…

Il doit être validé à chaque montée.

Vous pouvez recharger plusieurs fois le type de titre 

acheté lors du 1er chargement (tickets à l'unité ou 

carnets de tickets).

sans contact

sans contact

JULIEN
BERTEAUX

1691288425

000 691 5894874

passle

JULIEN
BERTEAUX

1691288425

000 691 5894874

passle

JULIEN
BERTEAUX

1691288425

000 691 5894874

passle

Exemples de rendu après personnalisation : les éléments de personnalisation 

seront imprimés par le TPV au moment de la vente de la carte. Le numéro de série 

est gravé sur chaque carte lors de la fabrication.

Syndicat Mixte des Transports Collectifs de l'Oise

passle

passle

Votre carte doit être systématiquement 

validée à chaque montée. 

Elle est rechargeable : ne la jetez pas…

Elle est utilisable sur tous les réseaux de transport de l'Oise.

Visuel verso : ce visuel sera encarté lors de la fabrication des cartes

Visuel recto : ce visuel sera encarté lors de la fabrication des cartes

JULIEN
BERTEAUX

1691288425

000 691 5894874

passle

Votre carte doit être systématiquement 

validée à chaque montée. 

Elle est rechargeable : ne la jetez pas…

Elle est utilisable sur tous les réseaux de transport de l'Oise.

Votre carte doit être systématiquement 

validée à chaque montée. 

Elle est rechargeable : ne la jetez pas…

Elle est utilisable sur tous les réseaux de transport de l'Oise.

Votre carte doit être systématiquement 

validée à chaque montée. 

Elle est rechargeable : ne la jetez pas…

Elle est utilisable sur tous les réseaux de transport de l'Oise.

Votre carte doit être systématiquement 

validée à chaque montée. 

Elle est rechargeable : ne la jetez pas…

Elle est utilisable sur tous les réseaux de transport de l'Oise.

Gardez précieusement votre Pass.  
Il est plus simple de le recharger  
que d’en acheter un autre.

Les pass gratuits

Le Pass Scolaire
•   Permet 4 voyages gratuits (2 allers/retours)  

par jour scolaire pour les résidents de la  
Communauté de l’Agglomération Creilloise.

•   Permet 2 voyages gratuits pour les élèves  
qui habitent en dehors de la Communauté  
de l’Agglomération Creilloise.

•   Un voyage = 1 heure de trajet,  
toutes correspondances comprises.

•    Le Pass scolaire s’adresse à tous les élèves  
scolarisés, du primaire à l’enseignement  
supérieur, dans l’Agglomération Creilloise.

•   Pour obtenir votre Pass, il suffit de demander  
le formulaire auprès de votre établissement scolaire, au kiosque du STAC 
ou de le télécharger sur les sites www.creilbus.fr et www.oise-mobilite.fr

•   Remettez le formulaire au kiosque du STAC avec les pièces justificatives 
demandées et votre Pass vous sera remis ultérieurement.

Le Pass Solidarité*
•   Permet 40 voyages gratuits par mois.
•   Un voyage = 1 heure de trajet, toutes correspondances comprises.
•   Le formulaire de demande est disponible  

auprès du CCAS (Centre Communal  
d’Action Sociale) de votre commune.

*  Le Pass solidarité est réservé exclusivement aux  
personnes domiciliées depuis au moins 6 mois dans  
l’une des communes de l’Agglomération Creilloise.  
Le Pass est distribué par le CCAS de votre commune.  
Pour en bénéficier, il faut être soit demandeur  
d’emploi et être inscrit au Pôle emploi, soit être  
titulaire du RSA socle ou avoir un revenu  
inférieur au RSA socle, soit être âgé entre  
16-25 ans et être à la charge de parents  
non imposables sur le revenu, soit avoir  
plus de 65 ans et être non imposable  
sur le revenu.
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           Un réseau de bus plus l isible

VOTRE NOUVEAU RéSEAU STAC

à PARTiR DU  

2 AVRiL 2012

Une offre de transport adaptée à chaque besoin

UN RéSEAU DE BUS ORGANiSé POUR PROPOSER  
DiFFéRENTS SERViCES DE TRANSPORTS :

•   Les lignes régulières 
- Des lignes qui traversent l’agglomération de part en part. 
-  Des nouveaux quartiers desservis pour un meilleur maillage  

des communes de Creil, Montataire, Nogent-sur-Oise  
et Villers-Saint-Paul.

   -   Une amplitude de services étendue de 5h à 21h sur  
chaque ligne avec une fréquence de 10 minutes en  
Heures de Pointe sur la ligne A qui relie Creil à Montataire.

   •   Les lignes Résago et Flexo
        Un service de transport, sur mesure, qui permet : 

-   de desservir les zones d’activité de Villers-Saint-
Paul et du Parc Alata.

   -   d’étendre l’offre de transport plus tard le soir à destination  
de toutes les communes de l’agglomération

•    Les lignes scolaires 
Elles permettent, en complément des lignes régulières, de desservir 
l’ensemble des établissements scolaires de l’agglomération

Panneau d’information de la gare

Bornes installées aux arrêts

Je suis particulièrement heureux de vous 
présenter aujourd’hui ce guide du voyageur 
du Service des Transports de l’Agglomération 
Creilloise dont la sortie coïncide avec la mise en 
service des cinq nouvelles lignes du réseau des 
transports urbains.

Cinq nouvelles lignes qui, comme par le passé, relient quotidiennement 
les quatre villes de l’agglomération creilloise et qui ont été conçues pour 
répondre encore plus efficacement à vos besoins et à vos attentes.

Vous trouverez également dans ce guide l’ensemble des informations 
pour non seulement acheter votre titre de transport mais également 
bénéficier du tarif correspondant à votre utilisation des bus, que vous 
soyez un voyageur occasionnel ou régulier.

Vous découvrirez aussi dans ce guide du voyageur du STAC deux 
nouveautés que les élus de la Communauté de l’agglomération creilloise 
ont souhaité pour faciliter vos déplacements sur l’ensemble de notre 
territoire.

Le service FLEXO tout d’abord qui prolonge le réseau tard dans la soirée 
au départ de la gare de Creil en direction des quartiers de Creil, Nogent-
sur-Oise, Montataire et Villers-Saint-Paul.

Le service RESAGO ensuite qui vous permet de disposer d’un transport 
à la demande en réservant à l’avance votre voyage sur la plate-
forme d’informations de Oise Mobilité que vous pouvez contacter par 
téléphone ou par internet. 

Des innovations rendues possibles grâce au soutien financier du 
Syndicat Mixte des Transports Collectifs de l’Oise.

Avec un réseau de bus plus lisible et une tarification véritablement 
adaptée, le Service des Transports de l’Agglomération Creilloise est  
à votre disposition pour que nous partagions ensemble notre territoire 
et vivre la ville sans contrainte.

Bienvenue à bord !

Christian Grimbert
Président de la Communauté de l’agglomération creilloise

www.oise-mobilite.fr
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Agence Oise Mobilité
19, rue Jacoby - 60000 BEAUVAIS

 
Pour toute demande d’informations sur les Transports  

(horaires, arrêts, itinéraires), la centrale d’informations voyageurs  
Oise Mobilité est à votre disposition du lundi au samedi de 8h à 19h 

  www.oise-mobilite.fr

STAC 

Kiosque du STAC - (parvis de la gare SNCF) -  
Place Charles de Gaulle - 60100 CREIL. 

Siège Social - 38 rue de Lattre de Tassigny - 60100 CREIL
Tél : 03 44 66 89 89

Du lundi au vendredi de 7h à 19h  
et le samedi de 9h à 14h (sauf jours fériés)

                      Filiale du groupe

www.creilbus.fr 

Communauté de l’Agglomération Creilloise
24, rue de la Villageoise - BP 40081 - 60106 CREIL Cedex 1.

Tél : 03 44 64 74 74 
Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30  

et le vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.

www.agglocreilloise.fr 



STAC est une filiale du groupe

Oise

Mosquée

Commissariat

CAF
CPAM

Faïencerie

Saint-Leu-d’Esserent via Thiverny

Saint-Leu-d’Esserent via St-Maximin

Creil- Senlis - Roissy


